
Domus Antiqua Helvetica 
FICHE DESCRIPTIVE D’ŒUVRE D’ART OU D’AUTRE BIEN CULTUREL

■  Titre (s’il y a lieu) :

■  Dimensions (en cm) : 

•    Hauteur :        

•    Largeur ou Diamètre : 

•    Profondeur :

■  Toute inscription lisible sur l’objet (auteur, signature, manufacturier, 
	   fondeur, édition, estampille, poinçon) et son emplacement :  

■  Matière constitutive de l’objet (pierre, marbre, toile, or, etc.) : 

■  Valeur de l’objet (selon facture, expertise ou autre source) : 

Collez ou agrafez à cet emplacement, 
un ou plusieurs cliché(s), en couleur, 

permettant de voir toutes les faces des objets

(Les photographies doivent être de bonne qualité, 
nettes, bien cadrées, en gros plan, sans flash)


